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DATE CE QU’IL CONVIENT DE FAIRE HEURE

Jeudi  
25 Mars 2021

• Jeûne des premiers-nés

• Recherche du ’Hamets, après la tombée de la nuit, suivie de la récitation  
de « Kol ’Hamira » (voir page 5)

Début 5h01  Fin 19h43

 
A partir de 19h43

Vendredi  
26 Mars

• Vente du ’Hamets par l’acte de vente, page 15 (voir votre Rabbin pour l’heure de vente)

• On brûle le ’Hamets

• On allume les bougies de Chabbat avec la Bénédiction 1

Avant 11h52 **

Avant 18h55

Chabbat  
27 Mars

• On arrête de manger le ’Hamets 

• On récite le second « Kol ’Hamira »

• Fin de Chabbat

• Après avoir dit Hamavdil Ben Kodech Lekodech, on allume les bougies de la fête et  
on récite les Bénédictions 2 et 3 (uniquement à partir d’une flamme déjà existante)

• 1er Séder

Avant 10h48 **

Avant 11h52

A 20h02

 
Après 20h02

Après 20h02

Dimanche  
28 Mars

1er jour de Pessa’h

• Heure d’été

• Prière pour la Rosée 

• On allume les bougies de la fête et on récite les Bénédictions 2 et 3  
(uniquement à partir d’une flamme déjà existante)

• 2ème Séder au soir

• On compte le premier jour du Omer

 
Le matin

Après 21h03 
 
Après 21h03

Lundi 29 Mars
2ème jour de Pessa’h

• Fin de la 1ère fête A 21h05

Vendredi 2 Avril • On allume les bougies de Chabbat et de la fête et on récite la Bénédiction 4 Avant 20h05

Chabbat 3 Avril
7ème jour de Pessa’h

• Après avoir dit Hamavdil Ben Kodech Lekodech, on allume les bougies de la fête  
et on récite la Bénédiction 2 (uniquement à partir d’une flamme déjà existante)

Après 21h13

Dimanche 4 Avril
8ème jour de Pessah

• Prière de Yizkor

• Séoudat Machia’h

• Fin de Pessa’h

• Le ’Hamets sera consommé 1 heure après la sortie de la fête

Le matin

A 21h15

Après 22h15
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les bénédictions de l’allumage des bougies

בָּרוּך אַתָּה ה‘, אֶ-לֹקֵינוּּ מֶלֶך 
הָעוֹלָם, אַשֶׁר קִדְשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו, 

ת קוֹדֶשׁ. בָּ וְצִוָנוּ לְהַדְלִיק נֵר שֶׁל שַׁ

Baroukh Ata Ado-naï, É-lohénou 
Mélèkh Haolam, Achèr Kidechanou 
Bemitsvotav Vetsivanou Lehadlik 

Nèr Chel Chabbat Kodech.

Béni sois-Tu É.ternel notre D.ieu, 
Roi de l’Univers, Qui nous as 

sanctifiés par Ses commandements 
et nous as ordonné d’allumer 
la lumière du Saint Chabbat.

בָּרוּך אַתָּה ה‘, אֶ-לֹקֵינוּּ מֶלֶך 
הָעוֹלָם, אַשֶׁר קִדְשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו, 

וְצִוָנוּ לְהַדְלִיק נֵר שֶׁל יוֹם טוֹב.

Baroukh Ata Ado-naï, É-lohénou 
Mélèkh Haolam, Achèr Kidechanou 

Bemitsvotav Vetsivanou 
Lehadlik Nèr Chel Yom Tov.

Béni sois-Tu É.ternel notre D.ieu, 
Roi de l’Univers, Qui nous as 

sanctifiés par Ses commandements 
et nous as ordonné d’allumer 

la lumière du jour de fête.

בָּרוּך אַתָּה ה‘, אֶ-לֹקֵינוּ מֶלֶך 
הָעוֹלָם, שֶׁהֶחֶיָנוּ וְקִיְמָנוּ 

וְהִגִיעָנוּ לִזְמַן הַזֶה.

Baroukh Ata Ado-naï, 
É-lohénou Mélèkh Haolam, 

Chéhé’héyanou Vékiyemanou 
Véhiguianou Lizmane Hazé.

Béni sois-Tu É.ternel notre 
D.ieu, Roi de l’Univers, Qui 

nous as accordé la vie, nous 
as fait subsister et nous as 
permis d’arriver à ce jour.

בָּרוּך אַתָּה ה‘, אֶ-לֹקֵינוּּ מֶלֶך הָעוֹלָם, 
 אַשֶׁר קִדְשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו, וְצִוָנוּ 

ת וְשֶׁל יוֹם טוֹב. בָּ לְהַדְלִיק נֵר שֶׁל שַׁ

Baroukh Ata Ado-naï, É-lohénou 
Mélèkh Haolam, Achèr Kidechanou 
Bemitsvotav Vetsivanou Lehadlik 
Nèr Chel Chabbat Vechel Yom Tov.

Béni sois-Tu É.ternel notre D.ieu, Roi 
de l’Univers, Qui nous as sanctifiés 
par Ses commandements et nous 
as ordonné d’allumer la lumière 
du Chabbat et du jour de fête.

1 2 3 4

Votre calendrier de 
PESSA’H 5781–2021

(**) Certains avis disent une heure avant

Ces horaires ne sont valables que pour Paris
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Alors que chaque année nous célébrons 
Pessa’h, nous allons à nouveau nous 
remémorer cet événement important, 

qui marqua l’aube de notre destinée. Notre peuple 
fut libéré de l’esclavage égyptien, afin de recevoir 
la Torah en tant qu’êtres humains libres.

A propos du verset  «  Et ces jours seront 
commémorés et accomplis  » (Esther 9:28), nos 
Sages enseignent ceci  : de même que ces jours 
sont commémorés ici-bas, 
de même ils sont réactivés 
spirituellement. La Bonté de 
D.ieu qui a initié des miracles 
dans le passé est réveillée, du 
fait que nous la rappelons.

Pessa’h est la « Fête de notre 
libération  ». Elle célèbre un 
événement historique : l’exode 
du peuple juif d’Égypte. 
Cependant, nos Sages enseignent que dans chaque 
génération - et même chaque jour - nous devons 
nous considérer comme si nous venions à peine 
d’être libérés d’Égypte.

La liberté doit être constamment protégée. 
Chaque jour et chaque circonstance véhiculent 
leurs propres équivalents de l’Égypte - une 
puissance qui cherche à saper la liberté du Juif.

La plus grande menace provient peut-être de 
l’intérieur. Par exemple  : estimer que certains 
accomplissements sont au-delà de nos capacités ; 
adopter la conviction bien trop commode qu’on 
n’est pas né pour atteindre les hauts niveaux d’une 

vie toute de spiritualité ; croire qu’il faut se limiter ; 
devenir la proie d’une illusion.

Pessa’h est donc un processus continu de 
libération personnelle. La fête et ses usages 
sont les symboles d’un combat qui se renouvelle 
constamment à l’intérieur du Juif  : créer la 
liberté qui lui permettra d’exprimer ses capacités 
spirituelles.

C’est une des raisons pour lesquelles il nous 
est demandé de nous souvenir 
de notre libération d’Égypte 
dans chaque génération et 
chaque jour. Nous devons 
personnellement «  sortir 
d’Égypte » chaque jour, effacer 
les limites, tentations et 
obstacles que notre existence 
physique place en travers de 
notre vie spirituelle.

Notre libération physique reflète la libération 
de notre âme divine des contraintes de notre 
environnement. Et quand cela est accompli - avec 
l’aide de D.ieu Qui nous a délivrés d’Égypte et par 
notre engagement à vivre selon la Torah et les 
Mitsvot - une grande angoisse intérieure prend fin. 
Le conflit intérieur entre le domaine physique et 
ce qui est divin, dans la nature-même du Juif, est 
transcendé. Alors nous pouvons jouir d’une réelle 
liberté, d’une sérénité et d’un sens de l’harmonie 
qui permettent la liberté et la paix dans le monde 
en général.

L’année prochaine à Jérusalem !

Nous devons personnellement « sortir d’Égypte » chaque jour, échapper 
aux limites, tentations et obstacles de notre existence physique…

Fêtez  
la liberté

Un message basé sur les enseignements  
du Rabbi de Loubavitch

Nous devons personnellement 
« sortir d’Égypte » chaque jour, 

effacer les limites, tentations 
et obstacles que notre 

existence physique place en 
travers de notre vie spirituelle



4

A part les obligations habituelles des jours de 
fête, nous avons aussi l’injonction suivante : 
«  Aucun levain ne sera consommé […] 

Durant sept jours, vous mangerez du pain non levé 
[…] et aucun levain ne sera vu en votre possession » 
(Chemot - Exode 13:3-7). Nous accomplissons cela 
en nettoyant à fond nos demeures et en inspectant 
chaque recoin avant Pessa’h : petit à petit, nous 
éliminons le ’Hamets de chaque pièce et de chaque 
endroit. Ce nettoyage intensif a lieu dans toutes les 
maisons juives du monde. Voici quelques points pour 
vous aider dans cette entreprise :

Qu’est-ce que le ’Hamets ?
Tout produit levé contenant 

du blé, de l’orge, de l’avoine, de 
l’épeautre ou du seigle est considéré 
comme ’Hamets et est interdit à 
Pessa’h. Il faut vider la maison de 
tout ’Hamets. Pensez à vider les 
poches et les sacs de l’aspirateur (et 
même à changer les aliments pour 
animaux si nécessaire). Utilisez une 
vaisselle spéciale réservée à Pessa’h, 
en mettant donc de côté toute la 
vaisselle habituellement utilisée durant l’année, et 
en la stockant dans un placard qui sera fermé durant 
tout Pessa’h.

Les courses de Pessa’h
La cacherout de tout produit manufacturé que l’on 

mange durant Pessa’h (et aussi 
toute l’année) doit être supervisée 
par des autorités compétentes. De nos 
jours, ce n’est pas trop compliqué  : les 
supermarchés sont remplis de produits certifiés 
«  Cachère LePessa’h  ». Les fruits, légumes et la 
plupart des produits frais non manufacturés sont 
cachères pour Pessa’h (demandez à votre rabbin ce 
qu’il en est pour les fèves et autres légumineuses). 
Une des façons de s’acquitter de cette obligation est 
de manger sainement durant les huit jours de la fête, 

et de tout cuisiner soi-même. Vous 
trouverez d’excellentes recettes de 
cuisine de Pessa’h dans les bons 
livres de cuisine juive. Pour vous 
assurer de la cacherout de certains 
produits à Pessa’h, n’hésitez pas à 
nous contacter.

Cette année 5781 (2021) est 
l’une des rares fois où la veille de 
Pessa’h tombe le Chabbat, aussi 
de nombreux détails diffèrent des 
autres années.

Le jeûne des premiers-nés
Quand D.ieu élimina les premiers-nés d’Égypte, 

Il épargna les premiers-nés des Enfants d’Israël. 
Pour célébrer cet événement et remercier D.ieu, les 
premiers-nés jeûnent la veille de Pessa’h. Cette année, 
la veille de Pessa’h tombe Chabbat, aussi avancera-
t-on le jeûne au jeudi 25 Mars 2021 (et non vendredi, 

Pessa’h est une fête qui exige notre participation la plus complète, 
non seulement durant les huit jours de la fête, mais même des 
semaines auparavant.

 LES 

préparatifs

Tout produit levé 
contenant du blé, de 

l’orge, de l’avoine, 
de l’épeautre ou du 

seigle est considéré 
comme ’Hamets et 

est interdit à Pessa’h
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pour éviter de rentrer dans Chabbat en état de jeûne). Il 
est écrit que « la joie brise toutes les limites ». La joie d’une 
Mitsva telle que l’achèvement de l’étude d’un traité du 
Talmud transcende l’obligation de jeûner, et la coutume 
pour les premiers-nés est d’arrêter le jeûne en écoutant la 
conclusion de cette étude et en assistant au repas de Mitsva 
(Seoudat Mitsva).

Vendre votre ’Hamets
Comme il est interdit de manger ou même de posséder du 

’Hamets durant les huit jours de Pessa’h, nous le vendons à 
un non-Juif. C’est une transaction légale, aussi bien d’après 
la loi juive que d’après la loi civile, et nous devons confier cela 
à des experts. Remplissez le document en page 15, appelé 
« Me’hirat ’Hamets » (vente du ’Hamets) : c’est un document 
légal qui permet à votre rabbin de transférer l’appartenance 
de votre ’Hamets pour toute la durée de la fête. Il le rachètera 
pour vous une fois que Pessa’h sera terminé. Vous pouvez 
aussi envoyer ce document par Internet.

La recherche du ’Hamets
L’avant-veille de Pessa’h - jeudi 25 Mars à la nuit - nous 

procédons à une recherche approfondie du ’Hamets. 
Nous enveloppons soigneusement dix petits morceaux 
de pain dans du papier - et non du papier aluminium - et 
nous les cachons dans la maison (n’oubliez pas d’établir 
une liste de toutes les cachettes auparavant  !). On utilise 
traditionnellement une bougie pour s’éclairer, une cuillère 
en bois pour ramasser les miettes, une plume pour balayer 
l’endroit et un sachet en papier pour récolter tout le ’Hamets. 
Récitez la bénédiction avant de commencer, puis le Kol 

’Hamira - prière appropriée pour renier tout ’Hamets - à la 
fin de l’opération (voir ci-contre).

Brûler le ’Hamets
Tout le ’Hamets trouvé lors de la recherche approfondie 

de la veille doit être brûlé le lendemain matin - vendredi 
26 Mars. Cette année, on récitera le second Kol ’Hamira le 
matin de Chabbat, afin que tout ’Hamets - même celui qu’on 
n’aurait pas trouvé - soit bien considéré comme nul et non 
avenu (voir ci-contre). Le matin de Chabbat, on terminera 
également de manger du ’Hamets, ce qui réduit à néant 
toute interaction avec le ’Hamets. La vente du ’Hamets 
devient effective également à ce moment. Pour toutes ces 
étapes, voir en page 2 les horaires exacts de votre ville.

Il est temps de préparer le Séder
Une expérience unique dans la vie ! On a coutume de ne 

pas consommer les ingrédients du ’Harosset ni la Matsa ce 
jour-là.

B E N E D I C T I O N S

NUIT DU JEUDI 25 MARS 2021 
Avant de rechercher le ’Hamets,  

on récite la bénédiction suivante :

 בָּרוּךְ אַתָּה ה‘, אֶ-לקֵֹינוּּ מֶלֶך 
 הָעוֹלָם, אֲשֶׁר קִדְשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו, 

וְצִוָנוּ עַל בִּעוּר חָמֵץ.
Baroukh Ata Ado-naï, É-lohénou Mélèkh  
Haolam, Achèr Kidechanou Bemitsvotav  

Vetsivanou Al Biour ’Hamets.

Béni sois-Tu É.ternel notre D.ieu, Roi 
de l’Univers, Qui nous a sanctifiés 
par Ses commandements et nous 

a ordonné en ce qui concerne 
l’élimination du ’Hamets.

Après la recherche, on place tout le 
’Hamets trouvé dans un endroit bien visible 

jusqu’au  matin, et on dit :

Tout levain ou produit levé qui se 
trouve en ma possession, que je n’ai 
ni vu ni enlevé et dont je ne suis pas 

conscient - qu’il soit considéré comme 
nul et sans propriétaire comme la 

poussière de la terre.

CHABBAT MATIN 27 MARS 2021 :

Ayant brûlé le ’Hamets le vendredi 26 
Mars, et n’ayant gardé que le minimum 

nécessaire pour Chabbat, on éliminera tout 
restant de ’Hamets aux toilettes avant le 

même horaire que celui indiqué en page 2 
au vendredi 26 Mars, et on déclarera :

Tout levain ou produit levé qui se 
trouve en ma possession, que je l’aie 

vu ou non, que je l’aie observé ou 
non, que je l’aie enlevé ou non - qu’il 

soit considéré comme nul et sans 
propriétaire comme la poussière  

de la terre.
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Participez à notre Séder ou dirigez-en un 
chez vous. D’une manière ou d’une autre, 
faites en sorte que ce soit le Séder le plus 
mémorable et le plus inspirant qui soit.

l e  Seder  
d e  Pessa’h

Des milliers d’années avant la Wii, une 
ancienne tribu de mystiques dans 
le désert valida la toute première 

expérience éducative multimédia. Plus pénétrante 
que tout ce que nous avons à notre disposition 
aujourd’hui, elle touchait au plus profond de l’âme 
humaine de toutes les manières possibles, et tout 
en un : des moyens sonores sophistiqués, du visuel 
dynamique, du langage parlé et du texte écrit ; et 
même les sens tels que le goût, l’odeur et le toucher.

C’était intergénérationnel - impliquant toute 
la famille, avec quelque chose de spécifique pour 
chaque individu. C’était adapté à chacun, quelle 
que soit sa personnalité. C’était interactif, avec 
des jeux de rôles et une activité créative avec 
toutes sortes de matériaux. C’était une expérience 
impliquant toute la personne, développant un 
sens de liberté intérieure pour tous ceux qui y 
participaient.

Mais l’aspect le plus fascinant était que chaque 
détail était fermement attaché aux enseignements 
mystiques d’une tradition ésotérique. Chaque 
étape avait non seulement un aspect matériel 
mais aussi une âme, un sens simple ainsi 
qu’une profonde leçon, dirigée vers une prise de 
conscience plus élevée.

Le succès de cette tribu fut remarquable. 
Aucun rituel n’a survécu aussi longtemps et aussi 
fidèlement à sa forme originelle. Jusqu’à ce jour, 
dans tous les coins du monde, les familles juives 
se réunissent pour reconstruire le Seder originel, 
encore et encore, année après année. Et chaque 
année, il y a encore davantage à apprendre.

La Haggada : votre guide amical
Le Séder est un moment unique pour raconter 

à nouveau l’histoire de l’Exode et la naissance de 
notre nation, mais bien davantage encore. Les gestes 
accomplis à la table du Séder nous permettent de 
faire l’expérience d’un Exode des temps modernes  : 
facilitant notre renaissance spirituelle, ils permettent 
à chaque homme, femme et enfant de ressentir une 
liberté intérieure et une détermination spirituelle 
accrue.

La Haggada de Pessa’h, qui donne le programme de 
la soirée du Séder, rappelle qu’en chaque génération, 
chacun doit se considérer comme personnellement 
sorti d’Égypte. Le judaïsme enseigne que l’Égypte et 
le funeste Pharaon symbolisent les forces négatives 
qui limitent et asservissent l’esprit de l’homme, 
l’empêchant de vivre pleinement son potentiel spirituel.

S’il a jamais existé un paradoxe, ce serait bien 
celui-ci  : la veille de Pessa’h, la nuit où la liberté est 
née, nous faisons l’expérience de la liberté en suivant 
une séquence de quinze étapes bien définies. Nous 
appelons cela le Séder, «  l’ordre  ». Alors que vous 
revivez l’esclavage et la libération, la Haggada vous dira 
exactement où vous êtes, quand et pourquoi.

Que vous soyez un vrai croyant, un sceptique obstiné, 
un simple passant ou quelqu’un qui ne remarque 
même pas qu’il se passe quelque chose qui sort de 
l’ordinaire, la Haggada vous parle. Elle parle même à 
des enfants (surtout à l’enfant qui est en vous), avec 
ses nombreuses traditions qui font du Séder une 
expérience très stimulante.

Vous pouvez acheter une Haggada avec traduction en 
français sur notre site Internet : kehot.fr
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Les Trois Matsot
LE PAIN DE LA FOI
Nos ancêtres ont affiché les plus profonds 
niveaux de foi quand ils suivirent D.ieu 
dans le désert, avec une hâte telle qu’ils 
n’eurent pas même le temps de laisser 
monter la pâte qu’ils avaient préparée pour 
faire du pain. Les trois Matsot représentent 
tout le peuple juif - les Cohanim (prêtres), 
la tribu de Lévi et le reste du peuple. En 
accord avec la tradition mystique, on utilise 
de la Matsa Chmoura.

Celle-ci est préparée à partir de farine qui 
a été soigneusement isolée de tout contact 
avec de l’eau, depuis la récolte jusqu’au 
moment où le blé a été moulu et la pâte 
pétrie - dans des usines surveillées pour 
être strictement cachères pour Pessa’h.

Les quatre coupes de vin 
Les coupes représentent les quatre étapes vers la 
liberté (Exode 6:6-7) :

LA PREMIÈRE COUPE - la sortie effective du pays 
d’Égypte (Je vous délivrerai)

LA SECONDE COUPE - la libération de l’esclavage 
intellectuel et spirituel (Je vous sauverai)

LA TROISIÈME COUPE - la création d’un peuple  
à jamais imperméable à tout esclavage permanent  
(Je vous libérerai)

LA QUATRIÈME COUPE - l’acceptation par D.ieu 
du peuple juif comme Son peuple élu et le don de la 
Torah sur le Mont Sinaï (Je vous prendrai pour Moi 
comme nation)

Par ailleurs, les Enfants d’Israël avaient quatre grands 
mérites, même quand ils se trouvaient en exil :  
(1) Ils ne changèrent pas leurs noms hébraïques  
(2) Ils continuèrent de parler leur propre langue  
(3) Ils gardèrent leurs valeurs morales  
(4) Ils demeurèrent loyaux les uns envers les autres.

UNE CINQUIÈME COUPE DE VIN, la coupe du 
prophète Élie, est remplie avant la prière qui suit 
le repas du Séder. Cette coupe correspond à une 
cinquième expression évoquant la Rédemption 
messianique à venir : “Je vous ferai rentrer dans le 
pays...”, que le prophète Elie nous annoncera, et dont 
l’âme visite chaque maison juive la nuit du Séder ; 
cette coupe lui est symboliquement destinée.

L E  P L A T E A U  D U  S E D E R

L E S  E L E M E N T S  D U  S E D E R

« Je vous sauverai…

« Je vous délivrerai…

« Je vous libérerai…

« Je vous prendrai pour 
Moi comme une nation »

1. Zeroa 
OS DE MOUTON Le sacrifice pascal est 
représenté par le Zeroa. La tradition mystique 
remplace l’os de mouton par un cou de poulet 

qui n’est pas mangé, pour nous rappeler 
que bien que nous approchions de 

la liberté durant le Séder, notre 
libération finale arrivera bientôt 
avec la Rédemption Finale.

4. ’Harosset
MÉLANGE DE POMMES, POIRES ET NOIX 

Quand nous étions esclaves, nous utilisions 
du mortier - symbolisé par le ’Harosset - pour 
confectionner des briques pour les bâtiments à ériger.

3. Maror
SALADE ROMAINE ET RAIFORT 
trempés dans le ’harosset 

L’amertume de la souffrance 
d’Égypte est apportée sur la table du 

Séder avec le raifort.

5. Karpass
LÉGUME L’Égypte a écrasé 
l’esprit de nos ancêtres par un 
labeur sans but et épuisant. Un 
légume (d’ordinaire un oignon, 
une pomme de terre cuite, du 
persil ou du céleri) est trempé 
dans de l’eau salée, puis mangé, 
afin que nous ayons une idée 
de leurs larmes d’angoisse.

6. ’Hazéret
SALADE ROMAINE ET RAIFORT, 
trempés dans le ’harosset pour le 
sandwich du kore’h Au début l’exil était 
agréable, mais rapidement l’injustice de l’esclavage 
devint insupportable. De même, au début la salade est 
agréable, mais bien vite le goût amer l’emporte.

2. Bétsa
OEUF DUR L’œuf symbolise le sacrifice supplémentaire 
(’Haguiga) qui accompagnait le sacrifice de Pessa’h 
dans le Temple de Jérusalem.
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NOTE GENERALE : En buvant les quatre coupes de 
vin et en mangeant la Matsa et l’Afikomane, nous 
nous inclinons sur le côté gauche pour accentuer le 
fait que nous sommes des gens libres (en souvenir 
des temps anciens où les gens libres prenaient le 
luxe de se reposer en mangeant).

1 KADECH

La Bénédiction
Le Séder commence avec la récitation du 
Kidouch, en proclamant la sainteté du 
jour. Ceci est effectué sur une coupe 
de vin, la première des quatre coupes 
que nous allons boire durant le Séder.

2 OURE’HATS

Purification
Nous nous lavons les mains de la manière 
rituelle habituelle, comme nous le 
faisons avant un repas, mais sans 
réciter la bénédiction. L’étape 
suivante - Karpass - consiste à 
tremper de la nourriture dans 
l’eau salée, ce qui exige, d’après la loi 
juive, que la nourriture soit consommée 
à l’aide d’un ustensile, ou alors que les mains 
soient purifiées rituellement ; la nuit du Séder, 
nous choisissons cette observance moins 
commune afin d’éveiller la curiosité de l’enfant.

3 KARPASS

En « apéritif »
Un petit morceau d’oignon, de pomme de terre 
bouillie ou de céleri est trempé dans l’eau salée 
et mangé (après avoir récité la bénédiction sur 
les légumes). Tremper le Karpass 
dans l’eau salée est un acte qui, 
à nouveau, éveille la curiosité de 
l’enfant.

4 YA’HATS

Casser la 
Matsa en deux
La Matsa du milieu sur le plateau 
du Séder est brisée en deux. Le morceau le plus 
grand est mis de côté pour être utilisé comme 
Afikomane (dessert). Cette action inhabituelle, 
non seulement attire encore une fois l’attention 
de l’enfant, mais rappelle aussi le fait que D.ieu 
a fendu la Mer des Joncs pour permettre aux 
Enfants d’Israël de traverser celle-ci sur la terre 
sèche. La part plus petite de la Matsa du milieu est 
reposée sur le plateau du Séder. Cette Matsa brisée 
symbolise l’humilité et sera mangée plus tard 
comme le « pain de la pauvreté ».

5 MAGUID

Réciter la Haggada
A ce stade de la cérémonie, le pauvre est invité 
à rejoindre le Séder. Le plateau du Séder 
est repoussé un peu plus loin, on verse la 
seconde coupe de vin et l’enfant, qui 
fourmille maintenant d’interrogations, 
pose les quatre questions traditionnelles 
sur les différences entre cette nuit et les 
autres nuits : Pourquoi cette nuit tremper deux 
fois ? Pourquoi cette nuit manger seulement de 
la Matsa ? Pourquoi cette nuit manger des herbes 
amères ? Pourquoi nous accoudons-
nous sur des coussins tels des rois ?
Les questions de l’enfant touchent 
aux Mitsvot les plus significatives 
de Pessa’h, et nous lui répondons 
avec le récit de la Sortie d’Égypte. Ceci inclut 
un bref rappel historique, une description des 
souffrances imposées à nos ancêtres, les Dix Plaies 
qui finirent par briser l’orgueil de l’Égypte, ainsi 
qu’une liste des miracles accomplis par le Tout-
Puissant pour délivrer Son peuple.

Un rapide résumé 
des étapes du Séder

étapes  
DU Séder

LES15
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6 RO’HTSA

Se laver les mains 
avant le repas
Après avoir conclu la première partie de 
la Haggada en buvant la seconde coupe 
de vin, on se lave à nouveau les mains, 
cette fois-ci avec la bénédiction habituelle comme on 
le fait avant de manger du pain.

7-8 MOTSI MATSA

Nous mangeons 
la Matsa
En tenant les trois Matsot (avec celle qui est 
brisée entre les deux qui sont entières), récitez la 
bénédiction traditionnelle avant de manger la Matsa. 
Puis laissez tomber la Matsa inférieure sur le plateau ; 
ainsi, vous tenez la Matsa supérieure entière avec celle 
qui est brisée, et vous récitez la bénédiction spéciale 
Al A’hilat Matsa. Puis brisez l’équivalent d’au moins 
30 grammes de chaque Matsa et mangez les deux 
morceaux ensemble, tout en vous accoudant sur un 
coussin du côté gauche.

9 MAROR

Les herbes amères
Prenez au moins 19 grammes d’herbes amères ; 
trempez-les dans le ’Harosset puis secouez-
les ; récitez la bénédiction Al A’hilat Maror et 
mangez, mais sans vous accouder sur le côté.

10 KOREKH

Le Sandwich
En accord avec la coutume instituée par Hillel, 
le grand Sage du Talmud, un sandwich de Matsa 
et de Maror est mangé : brisez deux morceaux de 
la Matsa inférieure qui, ensemble, doivent peser 
au moins 30 grammes ; ajoutez au moins 19 grammes 
d’herbes amères que vous aurez trempées dans le 
’Harosset ; placez-les entre les deux morceaux de 
Matsa, récitez Kèn Assa Hillel… et mangez le sandwich 
en vous accoudant sur le coussin du côté gauche.

11 CHOUL’HANE ORÈKH

Le Festin
On sert maintenant le repas de fête. Nous commençons 
le repas avec l’œuf dur trempé dans l’eau salée.

12 TSAFOUN

Sortir de sa cachette
Après le repas, la demi -Matsa qui 
avait été « cachée », mise de côté pour 
l’Afikomane (le dessert), est ressortie et 
mangée. Elle symbolise l’agneau pascal 
qui devait être mangé à la fin du repas. 
Chacun devrait manger au moins 45 
grammes de Matsa, en s’appuyant sur un coussin, 
avant le milieu de la nuit. Après avoir mangé 
l’Afikomane, nous ne mangeons ni ne buvons plus 
rien, sauf les deux dernières coupes de vin.

13 BÉRAKH

Les Bénédictions 
après le repas
Nous remplissons une troisième coupe 
de vin, nous remplissons également la 
coupe d’Eliyahou Hanavi, puis on récite 
le Birkat Hamazone sur la troisième 
coupe. On récite la bénédiction sur 
le vin et on boit cette troisième coupe. Nous 
ouvrons la porte et récitons le passage qui est 
une invitation adressée au prophète Élie, celui 
qui annoncera la venue du Machia’h, notre juste 
Messie. On remplit la quatrième coupe de vin.

14 HALLEL

Chants de louanges
A cet instant de la soirée, après avoir 
reconnu le Tout-Puissant et Sa façon 
unique de guider le peuple juif, nous 
chantons les louanges du D.ieu de tout 
l’univers. Après avoir récité ou - mieux 
encore - chanté le Hallel, nous récitons encore 
la bénédiction sur le vin et buvons la quatrième 
coupe, en nous appuyant sur un coussin.

15 NIRTSA

Accepté
Comme nous avons exécuté à la lettre tout le 
programme du Séder, nous sommes assurés 
qu’il sera accepté par le Tout-Puissant.
Nous proclamons alors LECHANA HABA’A 
B’YROUCHALAYIM ! L’an prochain à Jérusalem !



10

Le compte du Omer
Le second soir de Pessa’h, nous commençons à 

compter le Omer (l’offrande de la nouvelle moisson qui 
était apportée ce jour-là au Temple). Nous comptons 
49 jours, en nous préparant pour le Don de la Torah 
qui prend place à Chavouot. Durant le compte du 
Omer, nous nous élevons spirituellement pour nous 
préparer à cet événement fondamental.

Chacun possède des traits de caractère et des 
émotions qui, combinés, atteignent le nombre de 49. 
Chaque jour du Omer est un moment propice pour 
s’approfondir sur un aspect particulier, jusqu’à ce que 
notre âme soit tout à fait prête à recevoir la Torah le 
cinquantième jour, Chavouot.

Les jours intermédiaires
Entre les deux premiers et les deux derniers jours 

de fête (sauf Chabbat), on peut agir normalement. La 
seule exception, c’est (comme votre mère ne cesse 
de le répéter) de ne pas travailler trop dur. Gardez 
le moral : il est de coutume de boire un verre de vin 
chaque jour de Pessa’h.

Les derniers jours de Pessa’h
Le 7ème jour de Pessa’h est celui où, il y a plus de 

3.300 ans, la mer se fendit et le peuple juif fut enfin 
libéré de l’Égypte. Vivez votre propre réveil spirituel 
ce soir en restant éveillé jusqu’à l’aube, en étudiant les 
textes de la Sagesse divine : la Torah.

Sans nos ancêtres, non seulement nous n’aurions 

pas la fête de Pessa’h, mais nous ne serions même pas 
ici  ! C’est pourquoi nous mentionnons nos parents 
disparus, lors du 8ème et dernier jour de Pessa’h, avec 
la prière de Yizkor dans l’office du matin.

Ce 8ème jour de Pessa’h représente un degré encore 
plus élevé de liberté, et est dédié à notre libération 
imminente et finale. Alors que cette journée s’achève, 
le monde connaît un déversement de conscience 
divine. Selon la coutume instaurée par le Baal Chem 
Tov, fondateur du ’Hassidisme, la fête de Pessa’h se 
conclut avec le « Festin de Machia’h ». Ce repas festif, 
composé de Matsa et (eh oui  !) de 4 coupes de vin, 
commence avant le coucher du soleil. C’est le moyen 
idéal de prendre congé spirituellement de Pessa’h et 
d’ouvrir notre conscience à la Rédemption imminente.

La nuit tombée marque la fin de Pessa’h. Attendez 
encore une heure, pour laisser à votre rabbin le temps 
de racheter votre ’Hamets. Ensuite, vous pourrez 
manger autant de ’Hamets que vous le désirez.

Un second Pessa’h
Le 14ème jour du mois juif d’Iyar (cette année le 

lundi 26 Avril), on honore le «Second Pessa’h» en 
mangeant un peu de Matsa. L’année qui avait suivi la 
Sortie d’Égypte, certains Juifs n’avaient pu participer 
au sacrifice de Pessa’h, car ils étaient rituellement 
impurs. Ils prièrent D.ieu de leur accorder une 
nouvelle possibilité de réaliser cette offrande, et D.ieu 
accepta de leur donner un second Pessa’h, le mois 
suivant.

LAG BAOMER
(33ème jour du compte du Omer, cette année le vendredi 30 
Avril). C’est un jour consacré aux barbecues, feux de camp et 
rassemblements publics témoignant de notre unité. Nous célébrons 
la Hiloula de Rabbi Chimone Bar Yo’haï, l’auteur du Zohar, un des 
livres de base de la mystique juive. Il demanda que son décès 
devienne une célébration de la vie, et c’est ce que nous faisons.
C’est aussi le jour où les disciples de Rabbi Akiva s’engagèrent à 
bannir toute forme de dédain et à s’apprécier les uns les autres. 
24.000 disciples avaient succombé à une épidémie, avant de 
comprendre qu’ils ne survivraient qu’en se respectant mutuellement.

et aprèsp e s
s

a
’ h

CHAVOUOT
Quarante-neuf jours après Pessa’h, 
c’est Chavouot (cette année lundi 17 
et mardi 18 Mai), le jour où D.ieu nous 
donne la Torah. En espérant que tout 
le monde, hommes, femmes 
et enfants, pourront comme 
chaque année se rendre en 
synagogue lundi 17 Mai 
pour écouter les Dix 
Commandements !

 
Disponibles dans toutes les Librairies Juives de France,  

et sur : www.kehot.fr / www.amazon.fr / www.fnac.com
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Haggadah de Pessa’h

Découvrez avec plaisir une magnifique Haggadah bilingue avec 
d’artistiques illustrations en couleurs. Elle vous accompagnera tout au 
long de votre Séder de Pessa’h en vous livrant le déroulement du Séder, 
les instructions relatives à chaque étape, les coutumes de la fête et le récit 
de la sortie d’Egypte.
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Un       GrandioseFINAL 

Chemini Atséret
LUNDI 1ER OCTOBRE 2018

p artir, c’est un chagrin si doux  ! C’est 
pourquoi après sept jours merveilleux, 
D.ieu nous offre encore un jour en Sa 

      Présence. 
Chemini Atséret est un jour supplémentaire, 

ajouté à la fin de Souccot ; il nous permet de 
stocker ce sentiment de spiritualité intense 
ressenti dans la Souccah pour toute l’année à 
venir. Et si cela ne vous inspire pas suffisamment, 
le fait de danser avec la Torah le fera. Car après 
avoir expérimenté la sainteté 
de Roch Hachana et Yom 
Kippour ici-bas avec Souccot, 
vous vous unissez avec ce qui 
vous guidera vraiment pour 
la vie : la Torah.

Chemini Atséret se 
singularise par des prières 
de fête et un repas festif à la 
maison. Notre coutume est de manger encore 
dans la Souccah à Chemini Atséret, mais sans 
la bénédiction de la Souccah. Nous avons aussi 
la coutume de danser avec la Torah à Chemini 
Atséret comme nous le faisons à Sim’hat Torah.

La prière de Yizkor 
A Chemini Atséret, après l’office du matin, 

nous récitons à nouveau la prière de Yizkor pour 
les parents disparus.

Sim’hat Torah
MARDI 2 OCTOBRE 2018

s im’hat Torah (le jour de réjouissance avec 
la Torah), nous n’étudions pas la Torah, 
nous la célébrons. Nous la prenons dans 

les bras, nous l’embrassons et nous chantons et 
dansons avec elle. Après tout, le mode d’emploi 
pour la vie que D.ieu nous a donné est le plus 
beau cadeau qu’un Juif puisse célébrer.

Nous lisons la dernière portion de la Torah 
et, puisque l’étude de la Torah ne se termine 
jamais, nous en recommençons la lecture 

depuis le début pour montrer 
à quel point nous l’aimons 
et combien nous sommes 
heureux qu’un nouveau cycle 
commence.

La célébration a lieu la 
nuit de Sim’hat Torah et 
le jour suivant, avec des 
danses exubérantes dans la 

synagogue, tandis que nous tenons les rouleaux 
sacrés. Les danses encerclent sept fois l’estrade 
au centre de la synagogue - là où nous lisons 
habituellement la Torah - avec des chants juifs 
joyeux.

L’étude de la Torah 
ne se termine 

jamais…

« Le huitième (Chemini) jour,
une célébration (Atséret) sera (faite)
pour vous… »    — Nombres 29:35
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Vous avez toujours voulu pratiquer cette 
Mitsva si particulière de la Mezouza 
mais vous ne l’avez pas encore fait…

Vous possédez une ou plusieurs 
Mezouzot mais vous savez qu’elles n’ont 
pas été véri� ées depuis longtemps...

Aujourd’hui, procurez-vous une ou 
plusieurs Mezouzot…

La «Mezouza Bank» vous proposer des 
Mezouzot à un prix très raisonnable ; 
de plus, vous pourrez faire véri� er 
gratuitement vos anciennes Mezouzot.

Chaque porte doit être équipée d’une 
Mezouza, alors n’attendez plus !

La meilleure 
protection 
au monde 
s’offre à vous !

Mezouza Bank est un projet du : 
Bureau Lubavitch Européen | 8, rue Meslay, 75003 Paris

Pour tous renseignements : 
www.mezouzabank.fr

Pour nous contacter : 
info@mezouzabank.fr 
ou 01.48.87.87.12

Pour participer à ce projet, faites vos dons sur : 
www.mezouzabank.fr
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"____________________________________________________________________________________________________________

ACTE DE VENTE DU ‘HAMETS
A retourner par courrier* au Bureau Lubavitch Européen au 8 rue Meslay 75003 Paris

Ou par e-mail : bureau@lichka.fr ou par fax : 01 48 87 87 70 avant le jeudi 25 mars 2021 à 19h00

Je soussigné  ................................................................................................................................................................................

Demeurant ...................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

Code postal : .............................. Ville :  .....................................................................................................................................

donne le plein pouvoir au Rabbin Yossef Y. Gorodetsky pour procéder à la vente avant Pessa’h de toutes sortes de 
‘Hamets et de la vaisselle ‘Hamets non nettoyée m’appartenant, de même qu’à la location des lieux suivants où ils seront 
entreposés :

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

..................................................................................... et partout où il se trouve.

J’accepte toutes les modalités et les conditions énoncées dans l’acte général de procuration pour la vente du ‘Hamets, 
établi par le Rabbin Yossef Y. Gorodetsky.

         Date: ........../…...../..........          Signature :

* Cet acte doit nous parvenir avant le jeudi 25 mars 2021 à 19h00
Attention : Selon les usages séfarades, il faudra bien nettoyer la vaisselle ‘Hamets afin que celle-ci ne soit pas incluse 
dans la vente.

LE PARTENAIRE

DE L’ELECTRICITE

ET DE LA SECURITE INCENDIE

78 rue Sedaine 75011 Paris

Tél. : 01 39 94 13 12 - Fax 01 39 94 44 50



Avec votre IFI
vous pouvez 
soutenir de 
grands projets
Cette année encore, réduisez de 75% 
votre impôt sur la fortune immobilière.

En faisant un don à la Fondation Chabad 
Europe, sous l’égide de la Fondation du 
Judaïsme Français, chaque donateur 
aura la possibilité de soutenir 
la cause de son choix : 

Soutenir la publication et la 
diffusion de la culture juive 

Soutenir les 
actions sociales

Diffuser les valeurs 
du judaïsme

Soutenir des  
programmes scolaires

Vous pourrez donc déduire votre IFI en attribuant 
votre don aux programmes portés par une institution 

qui a fait ses preuves depuis 70 ans.

FONDATION CHABAD EUROPE 
Tél.:  01 48 87 87 12 | E-Mail:  bureau@lichka.fr

Sous égide de la Fondation du Judaïsme Français

72 rue de Bellechasse • 75007 Paris, France


